
f J

1
f :t~t,.v. îççi,’t •

R~.PUBLIQ1’E FLkNÇAISL ~
MINIS1tRE DC LINTERlE~ R

Secrétariat généra!

DIRECTION DES LIBERTES PUBLIQUES
ET DES AFFAIRES JURIDIQUES

SERVICE DU CONSEIL JURIDIQL E

ET DU CONTENTIEUX Paris, le 4juin2019
Bureau du Contentieux de la Sécurité Routière

Tél. :01 49274070
Télécopie: 0) 40076939
Référence à rappeler __________

Le ministre de l’intérieur

à

Monsieur le président du tribunal administratif de la Guadeloupe

OBJET Requête n°1900355 formée par Monsieur Cyrille
P.J.: 5 pièces jointes en annexe

Vous m’avez transmis la requête formée par Monsieur -— par laquelle ce dernier
demande:

- l’annulation de la décision référencée 48S1 du l~ mars 2019 portant notification d’un
retrait de points sur son titre de conduite ainsi que de l’ensemble des retraits de points
antérieurs, et informant l’intéressé de la perte de validité de son permis de conduire pour
défaut de points;

- qu’il me soit enjoint de lui restituer les points retirés dans un délai de 2 mois
- la condamnation de l’Etat au paiement d’une somme de 2.000 euros au titre des frais

irrépétibles.

J’ai l’honneur de vous faire connaître, ci-après. les observations que cette requête appelle de ma
part.

I - EXPOSE DES FAITS ET DE LA PROCEDURE

Monsieur Cyr e 28 avril 1972 à LYON (69), a commis une série d’infractions
au Code de la route, répertoriées dans le relevé d’information intégral (voir pièce jointe n°1).

Constatant le solde de points nul affecté au titre de conduite de Monsieu I, je lui ai
adressé, par courrier recommandé avec accusé de réception, une décision rêtérencée 48S1 du 1~
mars 2019 portant notification d’un retrait de points sur son titre de conduite ainsi que de
l’ensemble des retraits de points antérieurs, et informant l’intéressé de la perte de validité de
son permis de conduire pour défaut de point.
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NUXERO DE DOSSIER

NOM M
PRENONS z CYRILLE
NOM USAGE

NEfE) LE z 28/04/1972 A LYON 02 (069)
FRANCE

SEXE r MASCULIN

ADRESSE z .__IERE
ADRESSE t4AJ LE 21/02/2019

ETAT DOSSIER z VALIDE

SOLDE DE POINT

TITRE NO DELIVRE LE 30/09/1996
PAR SOUS—PREFECTURE DE POINTE A PITRE SOUS FORME DE RELDITION
TITRE INVALIDE

TITRE NO z INCONNU DELIVRE LE 03/06/1991
PAR PREFECTURE DU R~{ONE SOUS FORME DE ??IVATA
TITRE INVALIDE

CONDITIONS RESTRICTIVES NEANI

PERIODES PROBATOIRES : NEANT

FORMATION POST—PERKIS SUIvIE LE NEANT

SUIVI AAC z NEANT

CATEGDRIE z 9
ETAT z VALIDE
DELIVREE PAR LYS. LE 03/06/1991

PAR. PREFECTURE DU RHONE

CATEGDRIE A
ETAT z VALIDE
DELIVREE PAR EXA LE 29/07/1996

RAP. SOUS-PPEFECTURE D! POINTE A PITRE

CATEGORIE z
ETAT : VAL:DE
DELIVREE PAR EÇU+ LE 19/01/2013

PAR PSEFECTURE DU RHONE
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